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Pour changer le canal de communication de Teams au courriel ou l’inverse :

1. Ouvrez votre navigateur internet
2. Allez sur votre espace utilisateur via l’adresse suivante

:  https://app.tryriot.com/
3. Cliquez sur votre nom qui est affiché en haut à droite de la fenêtre
4. Sous « Communication », vous pouvez passer de Microsoft Teams à E-

mail ou l’inverse

 Si vous choisissez « Microsoft teams », vous pouvez décider si les cours sont
suivis sur le Web ou directement dans la plateforme de messagerie (Teams =
par défaut)

 

Pour ajouter des adresses mails personnelles (surveillance des brèches de

https://faq.he-arc.ch/category.php?id=117
https://app.tryriot.com/


données) :

1. Ouvrez votre navigateur internet
2. Allez sur votre espace utilisateur via l’adresse suivante

:  https://app.tryriot.com/
3. Cliquez sur votre nom qui est affiché en haut à droite de la fenêtre
4. Cliquez sur « Ajouter une adresse e-mail »

 

Pour renseigner son téléphone et son profil Linkedin (surveillance des
brèches de données) :

1. Ouvrez votre navigateur internet
2. Allez sur votre espace utilisateur via l’adresse suivante

:  https://app.tryriot.com/
3. Cliquez sur votre nom qui est affiché en haut à droite de la fenêtre
4. Compléter les champs « numéro de téléphone professionnel » et «

profil Linkedin »

https://app.tryriot.com/
https://app.tryriot.com/


[Cet outil est mis à disposition à tout le personnel permanant.]

Pour aller plus loin :

Qui est « Albert », votre nouvel outil de sensibilisation ?

Comment accéder à vos formations et pour afficher votre score ?

Comment configurer votre expérience utilisateur (changement du canal de communication
Teams/ courriel et suivi des brèches) ?

Comment poser des questions portant sur le cyber à Albert ?

 

Adresse URL en ligne: https://faq.he-arc.ch/article.php?id=458
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